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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES  

 

AMBASSADE  DE  FRANCE AU NIGERIA 

 
FICHE  NIGERIA 

 

I- Organisation de l’enseignement supérieur  
 
Le gouvernement fédéral nigérian contrôle la majorité des universités du pays. Les gouvernements fédérés 
contrôlent les universités fédérées créées sur leur Etat. Enfin il existe des universités gérées par le secteur 
privé. 
 

1. LES UNIVERSITES AU NIGERIA  
 

a) Les universités fédérales  
 
On considère généralement qu’il y a au Nigeria 3 générations d’universités :  
 

 La première génération :  
5 universités ont étéétablies entre 1948 et 1965, sur les recommandations de la “Ashby Commission” ;et ont été 
mises en place par le gouvernement colonial anglais. Ces universités sont actuellement totalement gérées par le 
gouvernement fédéral.  

- Université d’Ibadan (1948, la plus ancienne) 
- Université du Nigeria, Nsukka (1960) 
- UniversitéObafemiAwolowo, Ile-Ife (1962) 
- UniversitéAhmadu Bello, Zaria (1962) 
- Université de Lagos (1962) 

Il faut savoir que les Universités les plus anciennes jouissent au Nigeria d’un grand prestige. 
 

 Les universités de secondes générations : 
12 universités furent fondées entre 1970 et 1985 
 

 Les universités de 3eme génération :  
Denouvelles universités furent mises en place entre 1985 et 1999 afin de répondre à la demande grandissante 
des populations d’avoir accès à un enseignement technique et scientifique. 
 
Il y a actuellement 40 universitésfédérales reconnues par le gouvernement Nigérian. 
 

b) Les universités dans les Etats fédérés.  
Afin de pallier le manque de place dans les Universités fédérales, les gouvernements fédérés créèrent des 
universités gérées au niveau de l’Etat fédéré.Il existe actuellement 38 universitésfédérées. La première, à Port 
Harcourt, fut créée en 1979. 
 

c) Les universitésprivées  
Une loi de 1992 permet au secteur privé de créer des universités. La première, La Babcock UniversityàIlishan 
Remo fut fondée en 1999. Il y en a actuellement 50. Certaines Universités privées sont particulièrement 
renommées, notamment la Covenant University d’Ota et la Babcock University. 
Un certain nombre d’université fonctionnent mais n’ont pas de reconnaissancelégale. Une liste des Universités 
agréées est publiée chaque semaine par la« National University Commission » (NUC). Les Universités opérant 
illégalement au Nigeria sont également listées dans ce document.  
La National University Commission est le garant des contenus et des agrémentsdonnés aux universités. Son 
poids est extrêmement important.  

 
Des discours récents démontrent la volonté du gouvernement d’installer une université fédérale dans chaque 
état fédéré afin de pallier le manque de place dans les universités. 
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II- Organisation des études et enseignements dispen sés 
 

A. Description sommaire de l’enseignement primaire et secondaire :  
 

- Niveau « primaire » Primary School: 6 ans 
- Niveau « collège » Junior Secondary School = 3 ans 
- Niveau « lycée » Senior Secondary School = 3 ans 

 
B. L’Enseignementsupérieur :  

 
Le système nigérian est différent du système français. Pour entrer dans l’enseignement supérieur il y a :  

- Un examen de fin de cycle = le West AfricanExaminationCertificate (WAEC) (diplôme de l’Afrique de 
l’Ouest) et le NECO (diplôme purement nigérian, ils ont la même valeur) qui valident la fin du 
« Senior SecondarySchool ». Ces deux diplômes sont équivalents au baccalauréat. 

- Un examen d’entrée pour l’enseignement supérieur : Pour entrer dans un établissement 
d’enseignement supérieur les étudiants Nigérians doivent passer le 
“UnifiedTertiaryMatriculationExamination (UTME) ». C’est un diplôme qui donne accès à toute forme 
d’enseignement supérieur (aussi bien les universités que les collèges d’Education ou les 
polytechniques). Cet examen est mis en place par le JAMB (JointAdmission and 
MatriculationBoard). Chaque étudiant peut choisir 6 institutions : 2 universités, 2 polytechniques, et 
deux collèges d’éducation. La note minimum à obtenir est en moyenne de 200 (sur 400). Cependant 
ce chiffre est variable et peut évoluer chaque année entre 180 et 210. C’est un minimum requis, 
mais cela n’assure pas une admission dans une université. Chaque institution peut définir ses 
propres règles. Généralement la note de 200 n’est pas suffisante pour entrer dans les programmes 
très demandés à l’université.  

Les étudiants doivent prendre, pour passer l’UTME, 4 sujets correspondant à la majeure de l’enseignement 
qu’ils ont choisis de suivre.  
 
Les étudiants entrent généralement à l’université à l’âge de 18 ans.  
 
Plus de 75 pour cent des candidats au UTME ne parviennent pas à intégrerune université faute de place. 
 
Selon les statistiques faites en 2011, les universitésfédérales sont les plus demandées par les étudiants, suivies 
par les universités d’Etats. Certainesuniversitésprivéessont très réputées (Covenant, Babcock).L’Université de 
Lagos est le choix le plus demandé avec 99,195 postulants (pour 6,106 places), suivie par Ahmadu Bello 
University (89,760), the University of Nigeria Nsukka (88,177), NnamdiAzikiweUniversity (84,719) etUniversity of 
Benin (80,976). 
 

C. L’organisation des Etudes :  
 
Les études universitaires :  
First Degree Programme = Licence  
Master's Degree Programme = Master  
Doctorate Degree Programme = Doctorat 
Les années de First degree conduisentà l’obtention d’un diplôme de “Bachelor” (équivalent Licence). Il dure 
généralement 4 ans.Pour aller plus en détail, les Bachelor en sciences sociales durent 4 ans, tandis que les 
programmes d’ingénieurs durent 5 ans, les études d’architecture et de médecine 6 ans, le droit requiert 5 ans 
d’études. Le programme de master dure 1 ou 2 ans et le doctorat entre 2 et 3 ans.  
 
Enseignement technique et professionnel 
L’enseignement supérieur technique est proposé par les collègespolytechniques. L’admission est 
égalementgérée par le JAMB. 
Le “National Diploma” (ND) correspond à deux ansd’éducationet donne accèsau« Higher National 
Diploma »HND. Le“Higher National Diploma” (HND) est un programme en deux ans qui demande une année 
d’expérience professionnelle après le ND. Le HND est équivalentà une licence mais ne donne pasaccès au 
grade de master. Les diplômés du HND doivent passer par une année passerelle s’ils veulent poursuivre leurs 
études par un Master.  
 
Les Collèges et les Instituts spécialisés délivrentgénéralement le NigerianCertificate of Education (NCE) à la fin 
de la 3eme année d’étude (même si certains Instituts vont délivrer des diplômes au nom différent). La plupart 
des étudiants postulent ensuite pour l’université afin d’obtenir le diplôme de Bachelor qui leur donnera de plus 
grandes chances de devenir professeur dans de meilleurs établissements. 
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Une tendance à noter = dans l’Etat de Rivers State, au sud du pays,certains Collèges d’Educations sont 
devenus Universités d’Education, avec des programmes un peu plus long délivrant des certificats universitaires. 
 
Le système de notes au Nigeria 
First Class (4.50- 5.00) = mention excellent 
Second Class Upper Division (3.50 – 4.49) = mention très bien 
Second Class Lower Division (2.40-3.49) = mention bien 
Third Class (1.50 -2.39) = mention assez bien 
Pass (1.00 – 1.49) = passable 
 
 
III- Principaux atouts du système d'enseignement su périeur  
 
Les universités les plus anciennes sont souvent dotées d’un prestige supérieur aux autres. 
Le système d’Alumni permet un dialogue constant entre étudiants à l’étranger et étudiants sur place : les Alumni 
apportent souvent une contribution financière. 
Les universités nigérianes ne figurent pas en bonne place dans les classements (mondiaux ou africains).  
 
 
IV-  Coopérations existantes avec les établissement s d’enseignement supérieur  

a) français  
 

a. La coopération linguistique franco-nigériane  
 

La langue française est la première langue étrangère enseignée au Nigeria. Elle est le plus souvent considérée 
comme langue officielle suite a un discours de 1996 du président Abacha. 
Organisation de stages de formation de professeurs et de formateurs, au plan régional et national, mais 
également dans le cadre du Réseau des centres de français langue étrangère d'Afrique (RECFLEA), l'octroi de 
bourses de stages (BELC) ou d'études (master 2 et doctorat en didactique du FLE) et la dotation de quelques 
bibliothèques des départements de français des universités.  
Le fonds de solidarité prioritaire (FSP) actuellement en cours prévoit la poursuite des formations de professeurs 
de français au sein desCentres for French Teaching and Documentation (CFTD). 
Le premier master FLE en ligne d’Afrique a été créé au Nigeria a été créé à la suite d’un accord entre 
l'Université de Lagos, le Village français de Badagry et l'Université de Franche-Comté. 
 

b. La coopération Universitaire  
 

Il existe actuellement deux partenariats universita ires  :  

- Le premier partenariat concerne la formation de docteurs dans le domaine de l'intelligence économique et de 
l'informatique  entre les universités du Nigeria (University of Ibadan, ObafemiAwolowoUniversity et Lagos 
University) et l'Université de Lorraine. Un représentant de cette dernière se rend chaque année dans ces 
universités afin de procéder à la sélection des candidats. 

- Le second programme concerne la formation de docteurs dans le domaine des sciences humaines et 
sociales  entre les universités d'Ibadan et celle de Zaria (Ahmadu Bello University of Zaria) et l'INALCO. 

 
IV- Coopérations existantes avec les établissements  d’enseignement supérieur  

b) d’autres pays, notamment européens  
 
- Grande Bretagne   

Il y a environ 16 000 étudiants Nigérians actuellement dans les Universités de Grande Bretagne. 
2 programmes pilotes ont été mis en place, sous la tutelle du British Council.  
 
Le UK-NigerianUniversitiesPostgraduateEmployability Network, UNUPEN, créé en juin 2011 par le Bristish 
Council, afin de faciliter les échanges entre la grande Bretagne et le Nigeria dans le domaine de l’employabilité 
des diplômes et de développer les liens entre différentesuniversités.  

 
V- Orientation à donner à la coopération universita ire franco-Nigériane  

 
Aller vers des formations de FLE à Unilag (plus adapté à l’enseignement du français). 
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Développer les accords entre universités Françaises et Nigérianes. 
 

 
VI- Contacts utiles  
 
Le meilleur contact au niveau de l’enseignement supérieurnigérian est sans conteste la NUC (National 
Universities Commission). 
 
 

La National Universities Commission :  
 

Les mandats de la Commission sont les suivants: 
• Approbation des cours et des programmes 

• Détermination et maintien de normes académiques minimales 
• Suivi des universités 

• Accréditation des Programmes académiques 
• Donne les lignes directrices pour la création d'universités privées. 

 
Les fonctions de la Commission sont les suivants: 

• conseiller le président et les gouverneurs des États sur la création de nouvelles universités et autres 
établissements délivrant un diplôme au Nigeria; 

• Pour préparer, après consultation avec les gouvernements des États, les universités et d’autres organismes 
qu'il estime impliques, des plans directeurs périodiques appropriés pour le développement équilibré et co-

coordonné de toutes les universités du Nigeria; 
• d'établir des normes académiques minimales pour la République fédérale du Nigéria et d'accréditer leurs 

diplômes et autres récompenses académiques; 
• S'assurer que la qualité est maintenue dans les programmes du système universitaire nigérian…. 
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